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\ B. Vl Moorde à 1» banque le choix de l'objet à aaisir, mu^s qu'elle aoife obligée de
lOÎTre l'ordre presorit par les dispoeitionb de l'ordonnance jadidaire> ob*pifcre:X¥^| $ 8 ;

O. Il ne fera aucune opposition qui ne pourrait être prouvée, immé^iakuneot,. par

piioes antheutiques, au mode de saisie employé contre lui
;

D. Il renoncera à tous les moyens suspensifs légaux, et h tous les bénéfices de droit,

des règlements d'indulgence, etc., de la compétence, de la cession de biens, et de lajaspen-

8i<Mi|. mmTMPijçe (uor^itorium.^

3^ Qu'au cas de d^iéinoration de l'un des objets engagés hypothécairement, qui
pourrait compromettre la sûreté de sa créance, la banque aura le droit, non-seulèmént m
procéder A une nouvelle estimation, mais encore, et par exception, d'exiger le, rejmbourae-

ment du capital prêté, après une dénonciation de six mois^ et saq» égf^rd; i^|pî|i/ opi»li^ns
d'annuités stipulées.

4** Que, dans le cas où: le débiteur demandenût ultérieurement un nouvel emprun^t, il

s'engage à.kiaeer inscrire, pour les arrérages des intérêts et les frais, la dixième partie^ du
capital emprunté, comme seconde hypothèque ne produisant pas d'intérêts.

, ., ^.^

5.? QSf^'il pwerit tous. les frais et dommages résultant du non accomplissement de ses

engagements. Cette déclaration doit être inscrite en marge des lettres hyfiOtWcairea et du
livre des hypothèques, sous forme d'observation. '

'

' ' " ' '" '" ' V'^

62. L'amortissement d'une dette hypothécaire ne doit avoir lieu que par annuités,

cependant le débitenrra:tQi;gQttrs le droit de se libère^ par à-comptepi yploptaires, ou par le

remboursement intégral. Toutefois, chacun des à-compte ne peut être nibindre que le

montant d'une annuité.

5$. Xi0 montant ordi^aùc d'une annuité est fixé à 1 p. %y les amortissements inféri-

eurs à } p. %, ou supérieurs à 1 p. %, n'oqt Heaquesurune convention expresse, démii^n-

dée à l'avunce par l'emprunteur.
i"

'

,. Xi99, aoimUés spQt payjées, par semestre, aux époques déterminées par labanqiie.

^1 54i Les débiteurs qui payent leurs annuités sans interruption, amorUsaenjt tottt^ l^ij^r

JiU 'nî.îdiu:.

'1 lljr; J.i

'I li;,

dette, conformément aux tableaux 1 à 4, moyennant

4 è V-% du capital emprunté, en 61 ans i

e;.::^! >! ,,;:.i . H,.i.: :..5p. ^ idem. en 43 ans.

obi.;. ,.,. ,
S J p. % idem. en 84 ans i

6 p. % idem. en 29 ans.

BooT' ceuxqui veulent payer des annuités plus élevées, on établit up o^iiculi^ pa^rt, coatis

leqo«l(ni ne fait' entrer les frais annuels d'administration, toutefois, que comme si l'emprunt

était contracté pour quarante-trois ans.

.
- Mfti»letsque le aébiteur se libère par à-compte ou par un rembour8em,ent iatégral, on

établie avec lui, pour ses frais d'administration, un calcul proportioanej|;ameri4^.dç«!:a^n^ui'

tés, ponr les années pendant lesquelles il a été en possession partielle dtti capital.

56é A la demande du débiteur, on peut, non-seulement arrêter le compte de l'apior-

tlMemeUt- raeoessif de la dette, en en déduisant les payements effepi^iés;,i^»is encore,

céninMéer ce qui reste dû comme un nouvel emprunt.....

' " 58. Exceptionnellement, on peut transférer à la banque des obligations perpétneUesik

5 p. %f offrant une garantie suffisante. Dans ce cas, la banque dônnC' fiu débiteur uà.

téttépÉié q«â transmet les droits aux titres, et leur propriété aprè9 libéra,tion 4e rem;^unt
poibléquelibsont engagés après quarante-trois ans, si, toutefois, le p,iyement semestriel

des li(tiN8(8 « été fait ré^iUèrement.
*'

El'iéfoosessear on so<« successeur offre le remboursunent, on loi tient oopipte dès

aMMitlÉ déjà payées en dédnctâoB du capital à rembourser, conformément au §51*. £2p

qui d'irrégularité dans le payement, on emploie, contre le propriétaire, la procédure ordinwre
p#tar i«t4wifi» perpétueUesj et^ après la vente aux enchères, l'aoqnérevr J9.ui^ des droits

et ftTUitages du débiteur antérieur.

&f'é Apre» Je peyeiMBt inté«al de 1» dette ; le débiteur: reçoit l'oiiilii^t^m a«q[i4ttée,

ékMttptàkiiiUtàmiik b«rMWd«ii'B>M^UM^i^^ pour obteait k n^tioR às^VjLjaej^

tWBirorl«t.ttgî(ït»ès/=> nô?F8'hf<:f( ^ ;^;..:;?t'..v;> ,.,;.-ivv„,. ;• : : r-\^ ,; .,.,.,, ,,.,,,,</,L? JX


